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Il est important de noter que pour se prévaloir du droit de changer d’horaire, tel que prévu par l’article 
10 :06 d) de la convention collective, vous devez renouveler votre demande chaque année civile avec le 
formulaire réservé à cet effet dans intranet (intranet, formulaire – ressources humaines – formulaire SEMB 
– demande de modifications d’horaire par l’employé ( 10 :06 d) 

 
 
 
 
Les demandes de transfert doivent être renouvelées à chaque année civile. Il est donc important, si vous 
souhaitez vous prévaloir de ce droit, de remplir le formulaire prévu à cet effet dans intranet. (intranet, 
formulaire – ressources humaines – formulaire SEMB – demande de transfert employé à temps partiel). 
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